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Aux Dirigeants des écoles secondaires de deuxième 
degré de la Région (y compris les écoles agréées) 

                                                            LEUR SIEGE

                                                             

 

OBJET: Espace européen de l’éducation – Programme Erasmus+ (KA121) - Appel à  candidature 
pour le programme de mobilité avec réciprocité Trans’Alp - année scolaire 2025/2026. 

 

Madame, Monsieur,   

Le Département de la Surintendance des écoles de l’Assessorat des activités et des biens 
culturels, du système éducatif et des politiques des relations intergénérationnelles a le plaisir de vous 
informer que le programme de mobilité Trans’Alp est confirmé pour l'année scolaire 2025/2026. 

Ce programme, qui vise des objectifs linguistiques et culturels, prévoit un échange 
transfrontalier d'élèves : une expérience d'intégration scolaire d'un mois en Italie et en France.  

La condition préalable à cet échange est l'accueil réciproque des élèves dans les écoles et les 
familles du partenaire. 

Le séjour, d’une durée de 4 semaines, se déroulera en France, du 30 août au 27 septembre 2025 
pour les élèves italiens et en Italie, pour les élèves français, du 18 octobre au 15 novembre 2025.  

Dans le respect de la durée minimale de 3 semaines pour chaque séjour, les établissements 
pourront convenir de périodes autres que celles indiquées ci-dessus, sur la base de besoins spécifiques et 
exceptionnels et sous réserve d'une notification préalable au Bureau de soutien à l’autonomie scolaire. 

Ce dispositif d’échange est proposé aux élèves de seconde année qui passent en troisième année 
en septembre 2025 et s’adresse, en particulier, à des élèves motivés et au comportement respectueux. 

Grâce à cet échange, les élèves concernés pourront faire des progrès importants dans 
l’acquisition des compétences citoyennes, ainsi que dans la maîtrise de la langue française. 
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Si votre établissement scolaire a adhéré au consortium Erasmus+, les frais liés au déplacement, 
à la charge du programme, seront remboursés après le voyage. En revanche, et en toute réciprocité, les 
dépenses pour l’hébergement, les repas et les transports scolaires sont à la charge des familles d’accueil.  

Les établissements scolaires sont invités à désigner un enseignant tuteur référent pour chaque 
élève ; ce dernier coordonnera la diffusion de l'information et la mise en œuvre de la mobilité individuelle 
des élèves et sera l’interlocuteur privilégié des familles. 

Après avoir procédé à une évaluation des candidats réellement motivés, les enseignants référents 
inviteront les familles à préinscrire leurs enfants en ligne sur la plateforme dédiée : Trans’Alp 2025-2026 
- https://forms.gle/NjefkCj98fY2fz8CA  

Dans le formulaire, elles devront impérativement indiquer le nom, le prénom et l’adresse 
courriel du professeur référent, auquel sera ensuite adressé un courriel indiquant les candidatures des 
élèves. Ce formulaire d’inscription en ligne sera disponible jusqu’au 10 mars 2025, à 12h. 

En collaboration avec les responsables français, la coordinatrice régionale du dispositif, Mme 
Lara Arvat, procédera ensuite à la création des binômes entre élèves valdôtains et français, dont la liste 
sera communiquée fin mai, au plus tard. 

 Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Mme Lara Arvat, par courrier 
électronique, à l'adresse l.arvat@regione.vda.it. 

En vous remerciant d’avance, Madame, Monsieur, pour votre participation au programme, je 
vous adresse mes salutations les meilleures.  

 
LA SURINTENDANTE AUX ECOLES 

        Marina Fey 
               (document signé électroniquement) 

 


